
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 24 février 2026 relatif aux conditions de prise en charge de spécialités pharmaceutiques 
disposant d’une autorisation de mise sur le marché inscrites sur la liste visée à l’article L. 5126-6 
du code de la santé publique 

NOR : SFHS2605191A 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et le ministre de l’action et des 
comptes publics, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-16-5, L. 162-17 et R. 160-8 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5126-6 et R. 5126-110 ; 
Vu la décision en date du 12 octobre 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé modifiant la liste mentionnée au 1o de l’article L. 5126-6 du code de la santé 
publique ; 

Vu l’arrêté du 19 février 2026 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des 
collectivités et divers services publics, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – La spécialité pharmaceutique disposant d’une autorisation de mise sur le marché, inscrite sur la liste 
prévue à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique qui figure en annexe est prise en charge par l’assurance 
maladie conformément à l’article L. 162-17, deuxième alinéa, du code de la sécurité sociale. Cette annexe précise 
les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement de la spécialité et à la 
suppression de la participation de l’assuré en application de l’article R. 160-8. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 24 février 2026. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique 
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH  

ANNEXE 

(2 inscriptions) 

Les spécialités pharmaceutiques suivantes sont inscrites sur la liste mentionnée à l’article L. 162-17, deuxième 
alinéa, du code de la sécurité sociale. 

Les seules indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge ou au remboursement par l’assurance 
maladie et à la suppression de la participation de l’assuré sont pour : 

APRETUDE 30 mg, comprimé pelliculé. 
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APRETUDE 600 mg, suspension injectable à libération prolongée. 
Associé à des pratiques sexuelles à moindre risque, est indiqué en prophylaxie préexposition à court terme 

(PrEP) pour réduire le risque d’infection par le VIH-1 par voie sexuelle chez les adultes et les adolescents à haut 
risque de contamination et pesant au moins 35 kg. 

Code UCD Libellé Laboratoire exploitant 

34008 900 355 5 2 APRETUDE 30MG CPR VIIV HEALTHCARE 

34008 900 355 6 9 APRETUDE 600 MG INJ FL3ML VIIV HEALTHCARE  
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